
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Travaux de reconstruction d'un ouvrage de confortement de berges de Seine soutenant la RD 982 à Saint-Pierre-de-Varengeville
Département de la Seine Maritime 
Département
Article R122-2
10- Canalisation et régularisation des cours d'eau. 

-"Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m" --> réfection de digues sur 450 mètres. 
- "Consolidation ou protection des berges , par des techniques autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200m"--> réfection de digues sur 450 mètres. 

Afin d'éviter l'érosion des berges de la Seine soutenant la RD 982 (plus de 10 000 véhicules/jour) sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville, un ouvrage en gabions a été installé en 1980. Ces protections existantes sont dans un état de vieillissement avancé entraînant la formation de poches d'érosion sur les berges menaçant la stabilité de celles-ci et, en conséquence immédiate, la chaussée RD 982 elle-même. 

Afin d'éviter la poursuite de cette érosion qui menace l'axe routier majeur de cette partie de la vallée de Seine, il a été décidé d'enlever les protections existantes (gabions et enrochements très localisés) et de les remplacer par un talus en enrochements 
supporté par un remblais sur environ 450 mètres. Cette opération est identique à celle réalisée en 2018 en urgence sur les 150 mètres les plus touchés par l'érosion. 

Le planning actuellement envisagé de l'opération est le suivant : 
- Fin du troisième trimestre 2022: Période de préparation du chantier s'étalant sur 3 mois: 
- Fin du quatrième trimestre 2022/début 2023: Travaux sur une période de 6 mois. 


22760540900019
Protéger les berges soutenant la RD 982 contre l'érosion liée aux phénomènes hydrauliques (courant, vagues de batillage, ...) afin d'assurer la pérennité de cet axe majeur de la vallée de Seine (supérieur à 10 000 véhicules/jour) et la sécurité des automobilistes empruntant ladite route départementale. 

Les travaux consisteront à: 
- Créer l'aire d'installation de chantier et les accès terrestres à la zone de travaux;
- Enlever et évacuer les protections actuelles;
- Livrer et mettre en oeuvre remblais, géotextile, couche filtre en enrochement, carapace en enrochement pour la réalisation de la nouvelle protection; 
- Enlever les installations de chantier et remettre en état la zone utilisée. 
La phase d'exploitation consistera à effectuer un suivi régulier de l'ouvrage, notamment à la suite de périodes de crues, pour s'assurer que ce dernier conserve son bon état. Les aspects qui seront vérifiés seront notamment les mouvements d'enrochement, déformation de la carapace, ou encore l'installation de végétation comme arbres ou arbustes pouvant créer un vieillissement prématuré de l'ouvrage. 
Des campagnes de suivi topographique (par drone) et de fauchage/débroussaillage (si nécessaire) seront ainsi réalisées régulièrement. 
Le projet fera l'objet d'un dossier d'autorisation environnementale au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'environnement des rubriques:
3.1.1.0: "Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau constituant un obstacle à l'écoulement des crues (seuil Autorisation),
 3.1.4.0: Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes: Sur une une longueur supérieure à 200 m  (seuil Autorisation), 
3.2.2.0: Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m²( seuil Déclaration),
Le projet fait donc l'objet d'une autorisation environnementale au titre de la loi sur l'eau avec enquête publique.
Longueur de l'ouvrage (en mètres)
Epaisseur enrochements (en mètres)
Epaisseur sous-couche (en mètres)
450 
1.45 
0.55 
Saint-Pierre-de-Varengeville
76 480 
49
29
08
18
0
54
55
91
49
29
10
91
0
54
26
06
Le projet de confortement des digues est uniquement localisé sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville.
2
1
1
Sept ZNIEFF de type I sont situées dans un rayon d'1.5 km de la zone de projet. 
Quatre ZNIEFF de type II sont également situées dans un rayon d'1.5 km

1
La commune de Saint-Pierre-de-Varengeville n'est pas classée en zone de montagne
au titre de l'article 3 de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne (dite Loi Montagne) qui définit les zones de montagne dans lesquelles s'appliquent les articles L.122-1 et suivants du code de l'urbanisme.
1
Aucun site couvert par un arrêté de protection de biotope (AAPB) n'est présent au niveau du projet. 
1
Le projet est localisé sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville qui n'est pas situé sur le littoral.
1
La zone de projet est située à 1100 m sur la rive opposée de la Seine du Parc Naturel Régional "Boucles de la Seine normande".

La réserve naturelle régionale "Côte de la Fontaine" est située sur la même rive (rive gauche), un peu plus en amont de la zone de projet à 772 mètres. 
1
Le plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) du département de la Seine-maritime à deuxième échéance 2019-2023 a été approuvé le 14 septembre 2018. Ce PPBE concerne les infrastructure routières supportant plus de 3 millions de véhicules par an. 
Bien que la RD 982 fasse partie de ce plan de prévention, la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville n'est pas concernée. 
2
Le site historique "Le camp du Catelier"  inscrit par arrêté le 26 décembre 1984 est un monument historique inscrit qui est situé à proximité de la zone d'étude, soit 600 mètres.  La zone de projet est localisée dans la zone de protection au titre des abords de monuments historiques (AC1).

Un site inscrit "La boucle d'Anneville" et un site classé "La vallée de la Seine - Boucle  
de Roumare" sont situés en amont, à 300 mètres de la zone de projet. 
1
D'après les données de la DREAL Normandie, la zone de projet n'est pas située en zone humide et n'est pas non plus sujette aux remontées de nappes.
2
La commune Saint-Pierre-de-Varengeville est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels prescrit en 2000/2001pour l'aléa "Inondation"(débordement de rivière, ruissellement, remontée de nappe). Le site de projet n'est toutefois pas situé en zone inondable et l'ouvrage projeté n'a pas vocation de protéger contre les inondations, les enjeux (RD 982) étant situés à une altimétrie bien supérieure aux niveaux extrêmes de la Seine.
Le Plan de prévention concernant la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville est prescrit. 
1
Aucun site ou sol pollué de la base de données BASIAS/BASOL n'est répertorié dans le périmètre d'étude. Les sites les plus proches du projet sont les suivants: 
- Route de Duclair à 1.5 km
-KNAUF industries qui est classé en tant qu'établissement pollueur à 1.2 km.

2
La zone de projet se situe dans la Zone de Répartition des Eaux de l'Albien.
1
La zone de projet ne se situe pas dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau.
1
Le projet n'est pas situé dans le périmètre d'un site inscrit. 
2
La Zone de Protection Spéciale" Estuaire et marais de la Basse Seine"se situe à 750 mètres au plus près de la zone de projet. 
La Zone Spéciale de Conservation "Boucles de la Seine Aval" se situe à 220 mètres au plus près de la zone de projet. 
2
Le site classé "la vallée de la Seine-Boucle de Roumare" se situe à 485 mètres au plus près de la zone d'étude.
1
Aucun prélèvement d'eau n'est prévu pendant la phase travaux. 
1
Aucun drainage ou modifications des masses d'eau souterraines ne sont prévus lors de la phase travaux. 
2
Les protections existantes (gabions et enrochements) seront enlevées et transportées vers des zones de stockage. 
. 
2
Le projet nécessite l'apport de matériaux de construction issus du sol ou du sous-sol (extraction de matériaux type enrochement). Aucune extraction sur le site/utilisation de ressources du site n'est envisagée.
1
Les inventaires écologiques réalisés ont permis de conclure à un faible enjeu écologique sur le site. 
Seule une espèce d'oiseau patrimoniale a été répertoriée sur le site, il s'agit du Chardonneret élégant, non-nicheur sur le site.
Les milieux observés, en forte érosion et avec une hydrodynamique forte, ne sont en outre peu favorables à l'accueil de reptiles (non observés lors des inventaires). 



1
Le projet est situé à proximité de deux sites Natura 2000, mais au vu de sa nature et de son emplacement, le projet n'est pas susceptible d'avoir une incidence quelconque sur les espèces et habitats inscrits pour ces deux sites. 
Concernant les espèces d'oiseaux désignées, aucun site de nidification n'est présent aux abords de la zone de projet. Si toutefois, des espèces étaient dérangées, elles pourront s'éloigner voire éviter le secteur lors des nuisances temporaires liées à la phase chantier du projet. 
1
La consultation de l'ABF est prévue dans le cadre de la déclaration préalable de travaux.
1
Le projet étant de remplacer des ouvrages déjà existants, celui-ci n’entraîne pas de consommation d'espaces supplémentaires.
1
Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques. 
2
Le site du projet n'est pas concernée par le risque inondation.

Le projet n'est pas concerné par un aléa sismique (selon Géorisques: zone de sismicité très faible).

La RD982 est soumise au risque d'éboulement de falaise sur son côté "val". Des travaux de sécurisation ont eu lieu en 2017-2018 sur ce site.
1
1
Le projet n'engendre aucun risque sanitaire et n'est pas non plus concerné par un risque sanitaire particulier ou spécifique.
1
En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de déplacements ou de trafic, La RD 982 ne sera en effet pas directement affectée.
On peut noter qu'en phase travaux, le projet génère des déplacements liés aux engins de chantiers.


1
1
En phase exploitation le projet ne générera pas de bruit.
On peut noter qu'en phase travaux, le projet génère des nuisances sonores liées aux opérations d'enlèvements des protections actuelles, de leur transports jusqu'à des zones de stockage extérieurs, et de la constructions des nouvelles protections. Toutefois, le projet est relativement éloigné de toute habitation et longe la RD 982, voirie elle-même source de nuisances sonores bien supérieures.
1
1
En phase exploitation, le projet n'engendrera aucune odeur ou nuisance olfactives. 
On peut noter que le projet peut générer des nuisances olfactives ponctuelles en phase travaux, uniquement liées au gaz d'échappement des engins de chantier. 
On notera que le projet est éloigné des habitations et qu'il est à proximité immédiate de la RD 982, axe particulièrement fréquenté par des véhicules thermiques.
1
1
En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de vibrations. 
Le projet pourrait générer éventuellement des vibrations ponctuelles en phase travaux liées aux opérations de constructions des nouvelles protections et à la création du chemin d'accès sur les berges. 
1
1
Les travaux n'étant prévu qu'en journée, le projet n'engendrera pas d'émissions lumineuses pouvant impacter le milieu naturel ou le milieu humain. 
Le projet n'est pas non plus concerné par des émissions lumineuses. 
1
En phase exploitation, sans objet compte-tenu de la nature même de l'ouvrage.
Le projet génère des rejets dans l'air en phase travaux uniquement liés aux gaz d'échappement des engins de chantier. 
1
Le projet n'engendrera pas de rejets liquides dans le milieu naturel terrestre ou aquatique.
1
Au regard de la proximité de la Seine, des mesures contractuelles seront mises en place lors de la phase travaux avec le titulaire afin d'éviter tout rejet d'effluents le milieu naturel (engins stockés sur une aire prévue à cet effet, stabilisé et éloigné du milieu aquatique, aire de stockage de carburants étanche, kits anti-pollution, cahier des charges environnemental imposé à l'entreprise et plus globalement, prise en considération de l'approche environnementale dans les critères de sélections des entreprises). 
2
Le projet génère des déchets inertes minéraux correspondant à l'enlèvement des protections actuelles (gabions et enrochement). 
1
Du fait de la topographie très encaissée de la Seine, le projet n'est pas de nature à modifier la perception du patrimoine architectural localisé dans la vallée de l'Austreberthe (site urbanisé). En effet le projet est localisé en bord de Seine au pied de la falaise de Varengeville, qui crée une rupture au niveau de la lecture paysagère. 
2
Le projet n'est pas de nature à engendrer des modifications sur les activités humaines puisqu'il intervient sur un milieu semi-naturel et remplace un ouvrage déjà existant. Ainsi aucun changement de destination de l'usage du sol n'est à prévoir.
2
Le projet de confortement des digues réalisés en 2018 sur 150 mètres de linéaire dans la continuité du projet actuel a été retenu pour l'analyse des effets cumulés.
 
1
Aucune incidence n'est à prévoir en phase d'exploitation. 
Les incidences possibles seront temporaires et limitées en phase travaux et restreintes à la zone concernée. 
L'organisation des travaux tiendra compte de l'intervention en milieu marnant, avec les contraintes hydrauliques et environnementales qu'ils impliquent. Toutes les mesures seront prises afin d'éviter au maximum les impacts du projet sur l'environnement. 
Ces mesures seront décrites précisément dans le dossier d'incidences au titre de la loi sur l'eau. 
Les incidences du projet sur les sites Natura 2000 situés à proximité sont également définies dans ce même dossier (dossier en cours de finalisation, transmissible à l'autorité environnementale sur demande pour compléter le présent Cerfa de demande d'examen au cas par cas). 

L'application des mesures d'évitement et de réduction ainsi que l'intégration de l'ensemble des enjeux ont permis de retenir la solution de reconstruction à l'identique de la phase précédente (2018) et finalement proche de l'ouvrage actuel (enrochements naturels). 

De plus, les interventions veilleront à éviter les périodes les plus sensibles pour la biodiversité et seront réalisées essentiellement à marée basse. 
Afin d'identifier les potentialités écologiques de la zone de projet, un diagnostic a été réalisé sur le linéaire de berges à réfectionner. Cet inventaire de terrain a permis de mettre en évidence la faible potentialité d'accueil du site concernant les différents groupes biologiques (oiseaux, reptiles, amphibiens, insectes). En effet, malgré la présence de plusieurs zonages à proximité immédiate, le site semble déconnecté de l'ensemble du paysage par la falaise et par le fleuve. De plus le système hydraulique de la Seine et ses effets de marnage sont peu propices à l'installation d'espèces (notamment les reptiles) dans les gabions et plus globalement dans cette zone soumise à une forte érosion naturelle. De même, les documents d'incidence Loi sur l'eau et Natura 2000 (en cours de finalisation) démontrent des impacts faibles à nuls sur les milieux et les espèces et plus globalement sur l'environnement du projet.
Au regard de ces différents aspects et de ceux qui ont pu être décrits précédemment dans le présent formulaire, le projet de réfection des digues peut être dispensé, à notre sens (maître d'ouvrage et maître d'oeuvre), d'évaluation environnementale. 
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